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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 7, après le mot :

« dialogue », 

insérer le mot :

« annuel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de déterminer que le dialogue entre le directeur d’école et 
l’inspection académique visant à définir les missions du directeur fasse l’objet d’un ajustement 
annuel.


